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Texte de la question

Mme Daniéle Obono interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les garanties qu'il entend mettre en
place face a la réduction progressive des contrats aidés afin d'assurer la pérennité des actions menées par les
associations. Elle souligne les difficultés rencontrées par les associations, notamment dans les quartiers
populaires, en raison de la baisse des financements publics et de la réduction des contrats aidés, qui fragilisent
leur fonctionnement. Elle souhaite connaitre ses intentions a ce suijet.
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